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Formulaire inscription nichoir à oiseaux 

(à déposer en mairie ou transmettre par courrier ou e-mail) 

 

 

 

 

 

Vous résidez à Champanges et votre enfant est né depuis le 1er janvier 2021 ? 

Vous souhaitez un nichoir à oiseau au nom de votre enfant offert par la commune ? 

 

Merci de remplir le questionnaire suivant :  

1. Inscription : je souhaite y voir figurer (remplir en capitales) :   

Son nom et son prénom :  

Uniquement son prénom :  

Sa date de naissance : 

2. Emplacement :   

Je dispose d’un emplacement approprié, par exemple dans mon jardin et 

je viendrai retirer le nichoir à la mairie. 

Je ne dispose pas d’un emplacement et la commune se chargera de 

l’installer sur un site communal. 

 

Laissez-nous vos coordonnées (parents ou représentant légal), nous vous contacterons dès que le 

nichoir pour votre enfant sera disponible pour retrait ou installé : 

Nom :  

Adresse :                                                                                                                      

Tél/E-mail :  

Conseil municipal du 26 mars 2021  

« Sur proposition de la commission environnement, lors de sa séance du 17 février 2021, la 

commune offrira aux parents résidents sur la commune de Champanges, qui en feront la 

demande, un nichoir à oiseaux (par exemple à mésanges) pour chaque nouvelle naissance.  

Le nichoir pourra être personnalisé, par exemple gravé au nom-prénom-date de naissance de 

l'enfant. Les nichoirs seront acquis auprès d’une entreprise spécialisée. La personnalisation 

ou gravure pourra être réalisée par une association à caractère social (ex. APEI). Les parents 

ne disposant pas d'un jardin ou d'un emplacement approprié pourront demander à ce que le 

nichoir soit installé sur un site communal. L'effet sera rétroactif pour les naissances ayant eu 

lieu depuis le 1er janvier 2021 ». 

 


